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Le Comité Technique Local s’est t enu dans les locaux de l’immeuble Brassart le 8 jan vier 2013. Il a commencé 
à 9 h 15, La Présidence était assurée par M. Alain SAISON, Directeur Départemental des Finances Publiq ues 
de notre département. Le secrétariat a été pris en charge par Mme Isabelle THOMAS, et le secrétariat -  adjoint 
par le syndicat F O Finances Publiques  62  en la p ersonne de M. Jacques Regnier 
Les organisations syndicales représentatives présen tes étaient les suivantes :  
 

SNUI Solidaires 
F O DGFiP 62 
C G T Finances Publiques 
C F T C DGFiP 62 

 
L’ordre du jour du Comité Technique Local est le su ivant :  
 
1° :  Examen du règlement intérieur du Comité Techn ique Local de la DDFiP du Pas de Calais 

2° :  Approbation des procès verbaux des C T L des 20 septembre et 18 octobre 2012 

3° : Harmonisation des horaires d’ouverture de la P aierie départementale et de la trésorerie d’Arras-B anlieue 

4° : Présentation de la liste des Résidences d’Affe ctation Nationale (R A N ) du département et des se rvices 
qui y sont rattachés 
 
5° : Dossier Emplois 

 

 

 

SSSYYYNNNDDDIIICCCAAATTT   NNNAAATTTIIIOOONNNAAALLL   CCCFFFTTTCCC      

FFFiiinnnaaannnccceeesss   PPPuuubbbllliiiqqquuueeesss   

Section du Pas de Calais 
 

Pouvoir s’oppPouvoir s’oppPouvoir s’oppPouvoir s’opposer, Toujours proposeroser, Toujours proposeroser, Toujours proposeroser, Toujours proposer    !!!!    
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Compte rendu de vos représentant(e)s CFTC DGFiP 62 au C T L  

Gabriel GAILLARD Martine HENEQUIN Jean-François HEN EMAN 
   

R. F. Boulogne sur Mer (E. M. R. 62)  D D Fi P  Comptabilité R. F. Boulogne sur Mer (E. M . R. 62) 

 
1° :  Examen du règlement intérieur du Comité Techn ique Local de la DDFiP du Pas de Calais. 
 
 
CFTC DGFiP 62 se demande bien comment les précédents CTL ont bien pu se tenir, si le règlement intérieur 
du Comité Technique Local de la DDFiP du Pas de Calais fait l’objet ce jour d’une étude. Très étonnant. «  On 
faisait comment, AVANT ? »  Enfin, nous sommes habitués aux errements de la Direction, que ce soit en CAP 
ou en CTL. Ce nouveau règlement ressemble point pour point au précédent. Cependant, nous avons tenu à 
insister sur 2 points. 
 

Article 4 : Le président convoque l’ensemble des représentants du personnel du comité (titulaires et 
suppléants) en précisant s’ils sont convoqués avec voix délibérative ou non. Il en informe leur chef de 
service. CFTC DGFiP 62 souhaite savoir si réellement la direction informe les chefs de service et 
souhaiterait qu’elle le fasse vraiment. Cela éviterait des réflexions pour le moins douteuses de certains 
chefs de service au sujet des absences syndicales. 
 
Article 10 : Lorsque l'examen des questions inscrites à l'ordre du jour le nécessite, le président peut, à 
titre exceptionnel et après avis du comité, décider de fractionner la réunion en plusieurs séances de 
travail. C’est une très bonne chose, et CFTC DGFiP 62  désire que la direction prenne acte de cet article 
de son propre règlement, en pensant à alléger les ordres du jour des CTL qui parfois sont nettement 
trop longs. Il serait parfois judicieux de prévoir 2 CTL plutôt qu’un seul qui est parfois bâclé et au cours 
duquel les esprits, en fin de réunion, ne sont plus vraiment concentrés ni réceptifs. 
 

Il convient de noter, que dans ce prétendu examen du règlement intérieur du Comité Technique Local de la 
DDFiP du Pas de Calais, rien ne peut être modifier. RIEN de RIEN. Le règlement est donc validé « brut de 
décoffrage » sans aucune modification. C’est cela, le dialogue social ! ! ! Nous avons vot é contre. Mais, ce 
vote ne représente rien, dans la mesure où rien n’a  pu être changé ou modifié.  
 
2° : Approbation des procès verbaux des C T L des 2 0 septembre et 18 octobre 2012 
 
Les procès verbaux des C T L des 20 septembre et 18 octobre n’appelant de notre part aucune modification, 
nous avons donc voté pour leur approbation. 
 
 
3° : Harmonisation des horaires d’ouverture de la P aierie départementale et de la trésorerie d’Arras-
Banlieue.  
 
Ce sujet est reporté au prochain C T L qui devrait se tenir le 7 février 2013. 
 
4° : Présentation de la liste des Résidences d’Affe ctation Nationale (R A N ) du département et des 
services qui y sont rattachés.  
 
Voici le nouveau découpage avec les différentes R A N. Ce nouveau système est certainement plus 
avantageux que celui du passé, dans le cas d’une mutation externe, mais, peut devenir très contraignant dans 
le cas d’une mutation interne au département, dans la mesure où la dimension d ‘une R A N d’Est en Ouest et 
du Nord au Sud peut devenir très vaste et très contraignante pour les agents concernés. De plus, il faut savoir 
que toute demande de changement de R A N doit se faire au niveau national. Cette disposition  concerne 
actuellement les cadres A des 2 filières, les agents techniques, et les cadres C et B de la filière fiscale. 
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Concernant les cadres A, la direction nous a fait part des éléments suivants. Les modalités d'affectation des 
inspecteurs des finances publiques seront harmonisées en 2013. Ainsi, même si les mouvements continueront 
d'être réalisés en 2013 par filière, les candidats à mutation bénéficieront de règles de gestion quasiment 
identiques et pourront tous exprimer un choix géographique (à la résidence d'affectation nationale - RAN) et 
fonctionnel (à la mission-structure) précis. 

La nouvelle affectation nationale des inspecteurs de la filière gestion publique figure dans AGORA depuis le 1er 
novembre 2012. Une notification individuelle matérialisant cette nouvelle affectation est en cours 
d’acheminement pour chacun d’eux. Elle permettra à chaque inspecteur de participer, ou non aux mouvements 
(général et complémentaire) de 2013 en connaissant leur affectation nationale de référence. 

Il convient de préciser que cette nouvelle affectation nationale ne remet pas en cause l'affectation locale 
actuellement détenue par chaque IFIP FGP. 

La nouvelle affectation nationale fait référence à une "résidence d'affectation nationale" (RAN). Une RAN 
englobe, dans une même entité de gestion, la ville d’implantation des services de l’ex DGI et les villes sièges 
des trésoreries, sur la base de la compétence territoriale des SIP. Chaque département est divisé en plusieurs 
RAN (566 RAN sur l’ensemble du territoire). Chaque service d'un département est rattaché à une RAN dans le 
TAGERFIP du département.  
 

5° :  Dossier Emplois : 31 suppressions 
 

 

CFTC DGFiP 62 a décidé de se retirer des débats et donc, de prendre la porte . En 
effet, nous sommes bien évidemment totalement opposés aux suppressions
d’emplois dans notre département ( 31 suppressions )  . Cependant, nous ne 
souhaitons pas non plus participer aux débats concernant les suppressions 
d’emplois dans le Pas de Calais. L’endroit et la manière dont elles se feront sont de 
la seule et unique responsabilité de la direction. Il ne nous appartient pas de 
participer à la suppression d’emplois sur un site  ou un service particulier, pas plus 
que de débattre de la façon dont cela se fera. Cela regarde la direction, et elle 
uniquement. Ne confondons pas les rôles  et chacun à sa  place ! !  


